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Le Conse~. de tutelle, 

Avant exa~ le rapport de l'Autorite administrante sur l'administration 

du Territoire de la Nouvelle-Guinee en 1963-1964, 
Ayant entendu les declarations des representants de l'Autorite administrante 

a la trente-deuxieme session du Conseil de tutelle concernant la situation au 

Papua et en Nouvelle-Guinee, ainsi que leurs reponses aux questions posses 

par les membres du Conseil, 

Guide par les dispositions de la Charte des Nations Unies et de la Declaration 

sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 5esolution 

1514 (XV) de l'Assemblee general~?, 

Tenant com;rte des recommandations du Comite special charge d'etudier la 

situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (A/5800/Add.6, chapitre XIX, 

par. 144-151), 
Notant avec regret que l'Autorite administrante n'a pas encore pris les 

mesures necessaires pour transferer tousles pouvoirs au peuple du Territoire 

conformement au paragraphe 5 de la resolution 1514 (XV), 

Notant que les pouvoirs de la Chambre d'assemblee du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee sont extremement limites et que les pouvoirs legislatif et 

executif sur le Territoire restent aux mains de l'Autorite administrante, 

Reaffirme le droit imprescriptible du peuple du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee a l'autodetermination et a l'independance conformement a la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 
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2. Invite. l'Autorite administrante a appliquer sans tarder au Papua et en 

Nouvelle:-Guinee le's dispositions de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale 

et les recommandations du Comite special des Vinet-Q,uatre (A/5800/Add.6, 

chapi tre XIX); 

3. Engae~ en particulier l'Autorite adJ:ninistrante a preridre d'urgence des 

mesures pour trans:ferer tout le pcuvoir legislatif sur le Territoire a la Chambre 

d 1 assemblee et a abroger les dispop5.t:'i.ons disc:d.minatoires des ordonnances 

electorales qui prevoient des sieges s1iecia~c e-!:; des sieges de membres f'onction­

naires, ~ la Chambre d'assemblee, pour des citoyens australiens; 

4'.. Invit'e le Secretaire genJral de l'Organisation des Nations U~ies a 
charger le Directeur du Centre d 1inf'ormation des Nations Unies a Port MoresbY. de 

porter la ,resente resolution, ainsi que les recommandations du Comita special . . .. 

des Vingt-Quatre (A/5800/Add.6, chapitre XIX), a la connaissance du peuple du 

Papua et de 1~ Nouvelle-Guinee, en employant pour ce faire tousles moyens 

disponibles d1information des mas~es. 




